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Au titre des conseils de ministres des pays de la zone UEMOA, les équipes de la SA2IF 

vous présentent le résumé suivant.  

 

BENIN 

Le Conseil des Ministres des Ministres s'est re uni ce mercredi 22 avril 2026, sous la pre sidence 

de Monsieur Patrice TALON, Pre sident de la Re publique. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

Sous cette rubrique, il a e te  adopte  le de cret portant modalite s et me canismes financiers de 

protection contre les catastrophes et les urgences sanitaires en Re publique du Be nin. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

✓ Élaboration de la stratégie nationale de normalisation et d’encadrement de 

l’adressage au Bénin 

La mise en œuvre d’actions concerte es par les pouvoirs publics dans les domaines des 

infrastructures de base et du logement, en lien avec l’expansion rapide des zones urbaines 

notamment dans les communes co tie res exige une connaissance pre cise et actualise e du 

territoire. Cela suppose la disponibilite  de bases de donne es fiables, tant sur le plan territorial 

que sectoriel, afin d’ame liorer le de veloppement urbain et l’acce s aux services essentiels. 

Face a  ces enjeux, l’e laboration d’une strate gie nationale visant a  organiser et encadrer 

l’adressage des voies ainsi que des entre es des lieux de vie et d’activite s s’ave re indispensable. 

Cette initiative permettra de mettre en place un syste me d’adressage moderne, innovant, 

participatif, nume rique et ge olocalise  au niveau communal. 

A  cet effet, le Conseil a autorise  le recours a  un cabinet spe cialise  pour conduire cette mission. 

Dans une premie re phase, le projet sera de ploye  dans les villes du Grand Nokoue  (Abomey-

Calavi, Cotonou, Ouidah, Porto-Novo et Se me -Podji) ainsi qu’a  Parakou. 

✓ Agréments au Code des investissements 

Quatre entreprises ont e te  reconnues e ligibles aux avantages pre vus par le Code des 

investissements, pour des projets susceptibles de dynamiser l’e conomie nationale et de 

ge ne rer de nombreux emplois. 
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Il s’agit de : 

- EAU TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENT SA, admise au re gime des investissements 

spe cifiques, pour la production d’eau mine rale dans la zone industrielle de Gakpe  ; 

 

- SOCIE TE  BE NINO-TUNISIENNE DE COMMERCE SARL, be ne ficiaire du re gime A, pour 

l’installation et l’exploitation d’une unite  de fabrication de peinture dans la zone 

industrielle de Se me -Podji ; 

 
- BNS AGRI INDUSTRIE SARL, admise au re gime B, pour la mise en place d’une unite  de 

transformation de graines de soja en huile brute et en tourteau a  Azonsa, dans la 

commune d’Abomey-Calavi ; 

LIBS BENIN SARL, e galement au re gime B, pour l’installation d’une brasserie de bie re en 

canettes ainsi que d’une unite  de production d’eau mine rale dans la commune d’Allada. 

 

AU CHAPITRE DES RENCONTRES ET MANIFESTATIONS 

Il a e te  autorise  l'organisation de la ce re monie de lancement officiel de la campagne agricole 

2026-2027, le 23 avril 2026 a  N'Dali, dans le de partement du Borgou. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES INDIVIDUELLES 

Au titre de celles-ci, le Pre sident de la Re publique, apre s avis du Pre sident de l'Assemble e 

nationale, a proce de  a  la nomination de madame Ismath BIO TCHANE e pouse MAMADOU en 

qualite  de pre sidente de la Cour des Comptes, pour un second mandat. 

BURKINA FASO 

Le Conseil des ministres s’est tenu a  Ouagadougou, le jeudi 16 avril 2026, en se ance ordinaire, 

de 09 H 00 mn a  11 H 50 mn, sous la pre sidence de Son Excellence le Capitaine Ibrahim 

TRAORE. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Le Conseil a adopte  un de cret modifiant le de cret n°2025-1597/PF/PRIM/MEF du 17 

de cembre 2025, relatif a  la cre ation du Fonds burkinabe  de de veloppement e conomique et 

social (FBDES To ogo). 
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Issu de la fusion de sept (07) fonds nationaux, le FBDES To ogo compte un effectif total de 409 

agents. Le de cret modificatif pre voit le maintien, au sein du fonds, du personnel contractuel 

indispensable a  son fonctionnement, ainsi que le rede ploiement des autres agents vers la 

fonction publique. 

Cette re vision vise a  ame liorer la gestion des ressources humaines du fonds et a  en renforcer 

l’efficacite . 

L’adoption de ce texte permet ainsi de garantir une mise en œuvre cohe rente et efficiente de 

la re forme des fonds nationaux. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DES SERVITEURS DU PEUPLE  

Le Conseil a adopte  un de cret modifiant le de cret n°2025-1558/PF/PRIM/MFPTPS/MEF du 

05 de cembre 2025, relatif au statut particulier du me tier « E ducation, formation et promotion 

de l’emploi ». 

Cette re vision vise a  corriger certaines insuffisances releve es lors de sa mise en œuvre et a  

ame liorer la gestion des parcours professionnels dans le secteur. 

Les principales innovations portent sur : 

- la correction de la de nomination de l’emploi d’Assistant en e ducation spe cialise e ; 

- l’e largissement des passerelles d’acce s a  l’emploi de Professeur certifie  des lyce es et 

colle ges a  certains profils du primaire et de la petite enfance ; 

- l’ouverture du concours d’Inspecteur de l’enseignement secondaire aux 

administrateurs souhaitant e voluer vers l’enseignement ; 

- l’acce s des maî tres d’e ducation physique et sportive au concours de Professeur des 

activite s physiques et sportives. 

Ce de cret permet ainsi de renforcer la cohe rence et l’efficacite  du dispositif, en conformite  avec 

le Re pertoire interministe riel des me tiers de l’E tat. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS 

ET DU TOURISME 

Le Conseil a adopte  deux (02) de crets relatifs a  la structuration des me tiers dans les secteurs 

de la communication et de la culture. 

Le premier de cret porte sur l’adoption de la nomenclature des me tiers et emplois du secteur 

de la communication. Dans un contexte marque  par la transition nume rique, la digitalisation 

des contenus et l’essor des plateformes de diffusion, le secteur connaî t une e volution rapide. 

Toutefois, l’absence d’un re fe rentiel national des me tiers, la diversite  des intitule s de postes et 
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le manque d’ade quation entre formation et besoins du marche  rendent ne cessaire une 

harmonisation. 

Ce de cret vise ainsi a  e tablir une nomenclature claire et cohe rente des me tiers de la 

communication, conforme aux re alite s nationales et aux standards internationaux, afin de 

faciliter une meilleure organisation du secteur. 

Le second de cret concerne l’adoption de la nomenclature des me tiers et emplois du secteur 

de la culture. Ce secteur, essentiel au de veloppement socio-e conomique et a  la transmission 

des valeurs, reste marque  par l’informalite  des emplois, une offre de formation limite e et une 

faible professionnalisation des acteurs. 

Ce texte introduit une classification des me tiers de la culture base e sur la Classification 

internationale type des professions (CITP) et adapte e au contexte national. Il vise a  structurer 

le secteur et a  ame liorer l’organisation des acteurs. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le Conseil a adopte  un de cret portant abrogation de trois (03) de crets relatifs a  la nomination 

des membres de la Commission nationale des Droits humains (CNDH), notamment ceux 

portant nomination des commissaires, des membres du Bureau et de la Pre sidente de 

l’institution. 

La CNDH a pour mission de promouvoir, prote ger et de fendre les droits humains, tout en 

servant d’interface entre l’E tat et la socie te  civile afin de favoriser le dialogue et la coope ration 

en matie re de droits humains. Elle est tenue, a  ce titre, de respecter des principes 

d’impartialite  et de neutralite . 

Toutefois, le non-respect re current de ces principes a entame  la cre dibilite  de l’institution. 

Le pre sent de cret vise ainsi a  restaurer la cre dibilite  et le professionnalisme de la CNDH en 

mettant fin au mandat de l’assemble e ple nie re actuelle et en ouvrant la voie a  la de signation 

de nouveaux membres. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Le Conseil a adopte  un rapport relatif a  une demande d’autorisation de passation et 

d’exe cution de marche s publics dans le cadre des projets spe cifiques 2026 du ministe re de la 

Transition digitale, des postes et des communications e lectroniques. 

Ces projets s’inscrivent dans la mise en œuvre des douze (12) chantiers majeurs de la 

transformation digitale a  l’horizon 2030. Ils portent notamment sur : 
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- le programme « Elites IT » ; 

- la construction et l’e quipement des « Zama Tche  » (Maisons des citoyens) a  Bobo-

Dioulasso, dans huit (08) autres chefs-lieux de re gion et dans cinquante (50) 

communes rurales ; 

- le renforcement des datacenters ; 

- la modernisation du Re seau informatique national de l’Administration publique 

(RESINA) ; 

- le renforcement des capacite s des structures administratives et des partenaires. 

Le cou t global de ces projets est estime  a  neuf milliards cent treize millions cent mille (9 113 

100 000) F CFA hors taxes, finance s par le budget de l’E tat, exercice 2026. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 

Le Conseil a adopte  deux (02) rapports relatifs a  la Socie te  burkinabe  des fibres textiles 

(SOFITEX). 

Le premier rapport concerne la nationalisation de la SOFITEX. Dans le cadre de la 

refondation de l’E tat, le Gouvernement a engage  la reprise du contro le de la socie te  par le 

rachat de la totalite  des parts de tenues par les actionnaires prive s, repre sentant 5,537 % du 

capital. 

Une e tude re alise e en 2025 a e value  la valeur e conomique moyenne de la socie te  a  338 143 

506 756 F CFA. Le portefeuille des actionnaires est estime  a  75 026 287 720 F CFA pour 976 

400 actions, avec une valeur moyenne de l’action de 76 840 F CFA. L’analyse financie re re ve le 

e galement un endettement important et des difficulte s croissantes de recouvrement des 

cre ances. 

Au regard de ces e le ments et des objectifs de de veloppement du secteur cotonnier, le Conseil 

a de cide  de la nationalisation de la SOFITEX pour cause d’utilite  publique, a  travers la reprise 

des parts des actionnaires prive s. Cette de cision permet ainsi a  l’E tat d’en assurer le contro le 

effectif. 

Le second rapport porte sur un projet de de cret relatif a  l’approbation des statuts particuliers 

de la SOFITEX. Son adoption vise a  doter la socie te  d’un cadre re glementaire renforce , lui 

permettant d’accomplir efficacement ses missions. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

✓ Le ministre des Serviteurs du Peuple a informe  le Conseil de la tenue, le 27 avril 2026 

a  Bobo-Dioulasso, de la comme moration de la Journe e mondiale de la se curite  et sante  
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au travail (JMSST) et de la Journe e africaine de la pre vention des risques professionnels 

(JAPRP). 

Place es respectivement sous les the mes « Agissons pour un environnement de travail 

psychosocial sain » et « JAPRP, 30 ans apre s : bilan, de fis persistants et e mergents de la 

pre vention des risques professionnels en Afrique », ces journe es visent a  promouvoir une 

culture de pre vention des risques professionnels en milieu de travail. 

✓ Le ministre de la Santé a pre sente  au Conseil le bilan des interventions chirurgicales 

des cas d’hydroce le re alise es en 2025. 

Au total, 2 519 patients ont e te  ope re s dans 16 re gions sanitaires, avec des re sultats post-

ope ratoires juge s satisfaisants. Ces performances traduisent les efforts du Gouvernement pour 

re duire la morbidite  lie e a  la filariose lymphatique, notamment a  travers la prise en charge 

gratuite des patients. 

COTE D’IVOIRE 

A la date du 22 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres ivoirien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 15 avril 2026. 

GUINEE BISSAU 

A la date du 22 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres bissau-guine en n’a e te  publie e.  

MALI 

A la date du 22 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres malien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 15 avril 2026. 

 

NIGER 

Le Conseil des Ministres s’est re uni ce jour, mercredi 22 avril 2026, dans la salle habituelle des 

de libe rations, sous la pre sidence de Son Excellence, le Pre sident de la Re publique, Chef de 

l’Etat, le Ge ne ral d’Arme e ABDOURAHAMANE TIANI, Pre sident du Conseil des Ministres. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA SECURITE PUBLIQUE ET DE 

L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
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Le Conseil des Ministres a adopte  les projets de textes suivants : 

- Projet d’ordonnance portant régime de l’état civil au Niger 

La re forme de l’e tat civil, engage e par la loi n° 2019-29 du 1er juillet 2019, a permis d’initier 

la modernisation du syste me a  travers la mise en place d’un registre national informatise , 

actuellement ope rationnel dans 102 communes. 

Toutefois, l’e valuation du dispositif apre s six (06) ans a re ve le  plusieurs insuffisances, 

notamment des lacunes juridiques et techniques, l’absence de certaines donne es 

biome triques, la non-inte gration des services e lectroniques, ainsi que des difficulte s lie es a  la 

gestion des actes et des de clarations. 

Le pre sent projet d’ordonnance vise a  corriger ces insuffisances, a  renforcer l’inte gration des 

donne es biome triques et a  garantir une identite  juridique fiable et unique pour chaque 

citoyen. 

- Projet de décret relatif aux armes à feu 

Le cadre juridique en matie re d’armes a  feu, datant de 1963, est devenu inadapte  face aux 

e volutions se curitaires actuelles, marque es par la monte e des menaces transfrontalie res, de 

la criminalite  organise e et de la circulation illicite des armes. 

Le projet de de cret vise a  moderniser ce dispositif en de finissant les conditions d’acquisition, 

de de tention et de port d’armes, en renforçant le contro le et la traçabilite , et en encadrant leur 

usage selon des crite res objectifs tels que l’aptitude me dicale et les besoins professionnels ou 

se curitaires. 

- Création de l’Agence Nationale de l’Enregistrement et de l’Identification des 

Personnes Physiques (ANEI) 

Le Conseil a e galement adopte  deux de crets portant cre ation et approbation des statuts de 

l’Agence Nationale de l’Enregistrement et de l’Identification des Personnes Physiques (ANEI), 

e tablissement public a  caracte re administratif. 

Cette initiative re pond aux insuffisances lie es a  la fragmentation des syste mes d’identification 

et au manque d’interope rabilite  des registres existants. Elle s’inscrit dans la re forme globale 

visant a  instaurer un syste me national cohe rent, se curise  et respectueux des principes de 

protection des donne es personnelles. 

Place e sous la tutelle du ministe re en charge de l’Inte rieur, l’ANEI aura pour mission principale 

de mettre en œuvre la politique nationale d’enregistrement biome trique et d’identification des 

personnes physiques sur l’ensemble du territoire. 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES INFRASTRUCTURES 

Le Conseil des Ministres a adopte  les projets de de crets suivants : 
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- Travaux routiers à Niamey Bretelle du site maraîcher de Kongou 

Le projet de de cret concerne la cessibilite  des proprie te s a  exproprier dans le cadre des 

travaux de construction de la bretelle du site maraî cher de Kongou (8,385 km), de clare s 

d’utilite  publique par de cret du 06 juillet 2023. 

La re alisation de ces travaux affectera plusieurs proprie te s prive es situe es dans le 2ᵉ 

arrondissement communal de Niamey. Le texte vise a  rendre ces biens cessibles au profit de 

l’E tat, en vue de leur expropriation conforme ment a  la le gislation en vigueur. 

- Réhabilitation de la RN1 Section Maradi-Zinder 

Ce projet de de cret porte sur la cessibilite  des proprie te s impacte es par les travaux de 

re habilitation de la RN1, section Maradi-Zinder, de clare s d’utilite  publique par de cret du 19 

juin 2025. 

Les travaux toucheront des proprie te s prive es situe es dans plusieurs localite s traverse es. Le 

de cret permet leur mise a  disposition au profit de l’E tat pour les besoins d’expropriation. 

- Aménagement de la RN25 et réhabilitation Niamey-Nyala 

Le troisie me projet de de cret concerne les travaux d’ame nagement de la section urbaine de la 

RN25 (Niamey-Filingue ) ainsi que la re habilitation du tronçon Niamey-Nyala, de clare s 

d’utilite  publique par de cret du 31 de cembre 2024. 

Ces ope rations entraî neront l’affectation de plusieurs proprie te s prive es, y compris des 

de molitions d’immeubles dans le 4ᵉ arrondissement de Niamey et dans la commune rurale de 

Libore . Le de cret vise a  rendre ces proprie te s cessibles au profit de l’E tat en vue de leur 

expropriation. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DES MINES  

Le Conseil des Ministres a adopte  un projet de de cret portant attribution d’un permis de 

grande exploitation minie re de charbon, de nomme  « Salkadamna », situe  dans les communes 

rurales de Takanamat et de Tebaram (re gion de Tahoua), au profit de la socie te  WANDA GROUP 

SA, pour le compte d’une socie te  d’exploitation a  cre er en partenariat avec l’E tat du Niger. 

Les e tudes techniques, notamment les sondages et analyses, ont re ve le  un gisement estime  a  

environ 150 millions de tonnes de charbon. L’investissement global pre vu pour ce projet est 

e value  a  1,75 milliard de dollars ame ricains. 

 

L’exploitation de ce gisement devrait ge ne rer des retombe es e conomiques importantes, 

notamment des recettes pour l’E tat, la cre ation d’emplois directs au profit des jeunes, ainsi 

que des opportunite s pour les entreprises nationales a  travers le contenu local. 



 

 
 Société Africaine d’Ingénierie et d’Intermédiation Financières  

 

Agrément N° CREPMF/2022/120 du 05/08/2022 sous le numéro SGI/2022-02 
Sise au Burkina Faso, Ouaga 2000 enregistrée au RCCM sous le N° BF OUA 2022 B1537  

Coordonnées : (+226) 75 20 01 01 - 64 36 99 99 -25 46 46 35 - Site web : www.sa2if.com 
Emails - commercial : clients@sa2if.com - Direction Générale : dg@sa2if.org 

 

 

Levée de fonds – Ingénierie financière – Conseil et Formation - Garantie de financement – Portefeuille 
de titres en compte géré 

Ce projet contribuera e galement a  la production d’e nergie e lectrique en quantite  significative, 

renforçant ainsi la souverainete  e nerge tique du Niger et ouvrant des perspectives 

d’exportation. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME 

Le Conseil des Ministres a adopte  un projet d’ordonnance modifiant et comple tant 

l’ordonnance n° 84-33 du 23 aou t 1984 portant Code de la nationalite  nige rienne. 

Jusqu’a  pre sent, la de livrance du certificat de nationalite  relevait exclusivement de la 

compe tence du Pre sident du Tribunal de Grande Instance, ce qui entraî nait des de lais 

importants en raison de l’engorgement des juridictions et de leur e loignement pour de 

nombreux usagers. 

Le pre sent projet d’ordonnance vise a  ame liorer l’acce s a  ce document essentiel en e largissant 

la compe tence de de livrance aux Pre sidents des Tribunaux d’Instance ainsi qu’aux Pre sidents 

des Tribunaux d’Arrondissements Communaux. 

Cette re forme permettra de re duire les de lais de traitement et de rapprocher le service public 

de la justice des citoyens. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ENERGIE 

Le Conseil des Ministres a adopte  un projet d’ordonnance portant Code de l’e lectricite . 

Ce texte s’inscrit dans un contexte marque  par les re centes e volutions du sous-secteur, 

notamment l’adoption de directives de l’UEMOA sur l’efficacite  e nerge tique et les e nergies 

renouvelables, ainsi que les orientations nationales visant a  renforcer la souverainete  

e nerge tique et le contenu local. 

Le projet d’ordonnance a pour objectif de moderniser le cadre juridique et institutionnel du 

secteur de l’e lectricite , d’ame liorer l’organisation du service public de l’e nergie et de favoriser 

la mobilisation des investissements prive s. 

Il inte gre e galement de nouvelles activite s telles que la distribution des syste mes e lectriques 

individuels, le dispatching et le stockage de l’e lectricite , indispensables au de veloppement des 

e nergies renouvelables comme le solaire et l’e olien. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

Le Conseil des Ministres a adopte  les projets de textes suivants : 

- Projet d’ordonnance portant régime du foncier national 



 

 
 Société Africaine d’Ingénierie et d’Intermédiation Financières  

 

Agrément N° CREPMF/2022/120 du 05/08/2022 sous le numéro SGI/2022-02 
Sise au Burkina Faso, Ouaga 2000 enregistrée au RCCM sous le N° BF OUA 2022 B1537  

Coordonnées : (+226) 75 20 01 01 - 64 36 99 99 -25 46 46 35 - Site web : www.sa2if.com 
Emails - commercial : clients@sa2if.com - Direction Générale : dg@sa2if.org 

 

 

Levée de fonds – Ingénierie financière – Conseil et Formation - Garantie de financement – Portefeuille 
de titres en compte géré 

Ce projet vise a  moderniser et unifier le cadre juridique du foncier, actuellement re gi par des 

textes parfois obsole tes. Il re organise le domaine foncier national tout en reconnaissant la 

coexistence des droits fonciers issus du droit e crit et de la coutume. 

Il re affirme le ro le de l’E tat comme proprie taire des ressources naturelles et introduit 

plusieurs innovations, notamment la simplification des proce dures de reconnaissance des 

droits coutumiers, la de centralisation des services fonciers, la clarification du patrimoine 

foncier, ainsi que l’encadrement plus strict des activite s immobilie res. Des sanctions 

administratives et pe nales sont e galement pre vues en cas de non-respect. 

- Projet de décret relatif à la tarification des loyers 

Pris en application de la re glementation en vigueur, ce de cret fixe les crite res et les fourchettes 

de loyers sur l’ensemble du territoire national, en fonction notamment de la localisation, du 

type de logement, du standing et des services associe s. 

Il encadre les logements de type F2 et F3 et limite la re vision des loyers a  une hausse maximale 

de 10 %, conditionne e a  une ame lioration re elle du confort. Des dispositions re pressives sont 

pre vues en cas de non-respect. 

- Projet de décret portant déclassement de terrain à Hamdallaye 

Ce de cret concerne le de classement d’un terrain de 22 751 m², initialement du domaine public, 

afin de l’inte grer au domaine prive  de l’E tat. Cette mesure permettra a  la socie te  DHY 

Technologies de finaliser l’installation d’une usine d’assemblage d’ordinateurs et de 

smartphones, apre s respect des conditions re glementaires. 

- Projet de décret relatif à la sécurisation du dépôt pétrolier de Sorey 

Ce projet de clare d’utilite  publique les travaux d’ame nagement d’un parc de stationnement 

se curise  pour citernes, destine s a  renforcer la se curite  du de po t pe trolier de Sorey, 

infrastructure strate gique pour l’approvisionnement national en hydrocarbures. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE 

Le Conseil des Ministres a adopte  les projets de textes suivants : 

- Projet de décret instituant le marquage des produits 

Ce de cret instaure un syste me de marquage des produits fabrique s ou importe s au Niger, 

visant a  assurer leur identification, leur traçabilite  et leur authenticite . Il contribue a  lutter 

contre la fraude et la contrefaçon, a  prote ger les consommateurs et a  ame liorer la collecte des 

recettes fiscales. La liste des produits concerne s sera fixe e par arre te  du ministre en charge du 

Commerce. 

- Projet d’ordonnance relatif aux infractions en matière de marquage 
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Ce texte comple te le dispositif en de finissant les infractions lie es au non-respect des re gles de 

marquage ainsi que les sanctions applicables. Il vise a  renforcer la re pression des pratiques 

frauduleuses, a  pre server la sante  publique et a  garantir une concurrence loyale. 

- Projet de décret portant adoption de la Charte des Micro, Petites et Moyennes 

Entreprises (CMPME) 

Cette Charte, qui remplace celle de 2010, a pour objectif de dynamiser le de veloppement des 

MPME afin de soutenir la croissance e conomique, l’emploi et l’ame lioration du climat des 

affaires. Elle introduit notamment une nouvelle classification des entreprises, la cre ation d’un 

me canisme de promotion de die  et l’institution d’un statut officiel de livre  par l’autorite  

compe tente. 

- Création de l’Agence de Promotion de l’Actionnariat Populaire pour 

l’Entrepreneuriat Communautaire (APAPEC-Niger) 

Le Conseil a e galement adopte  deux de crets portant cre ation et approbation des statuts de 

l’APAPEC-Niger, e tablissement public a  caracte re administratif. 

Cette agence a pour mission de mobiliser l’e pargne publique a  travers l’actionnariat populaire 

afin de financer des entreprises communautaires dans des secteurs strate giques tels que 

l’agriculture, l’e levage, l’agroalimentaire, les mines et les technologies de l’information et de la 

communication. Elle vise a  renforcer la production nationale, re duire les importations et 

favoriser l’emploi des jeunes. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

Le Conseil des Ministres a entendu plusieurs communications : 

- Commémoration de la Journée nationale de la Concorde 2026 

Le Ministre d’E tat, charge  de l’Inte rieur, a informe  le Conseil de l’organisation de la 31ᵉ e dition 

de la Journe e nationale de la Concorde, ce le bre e chaque 24 avril en me moire des accords de 

paix signe s en 1995 a  Niamey. 

Dans un contexte marque  par des de fis se curitaires persistants, cette e dition se tiendra a  

Tchintabaraden, sous le haut patronage du Pre sident de la Re publique. Elle mettra l’accent sur 

la promotion de la paix, le renforcement du dialogue intercommunautaire, la pre vention des 

conflits et la sensibilisation des jeunes, notamment en faveur du de sengagement des groupes 

arme s. 

- Participation à la Semaine nationale de la culture et à la Semaine de la fraternité 

de l’AES 



 

 
 Société Africaine d’Ingénierie et d’Intermédiation Financières  

 

Agrément N° CREPMF/2022/120 du 05/08/2022 sous le numéro SGI/2022-02 
Sise au Burkina Faso, Ouaga 2000 enregistrée au RCCM sous le N° BF OUA 2022 B1537  

Coordonnées : (+226) 75 20 01 01 - 64 36 99 99 -25 46 46 35 - Site web : www.sa2if.com 
Emails - commercial : clients@sa2if.com - Direction Générale : dg@sa2if.org 

 

 

Levée de fonds – Ingénierie financière – Conseil et Formation - Garantie de financement – Portefeuille 
de titres en compte géré 

Le Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Culture a pre sente  une communication relative 

a  la participation du Niger a  la 22ᵉ e dition de la Semaine nationale de la culture, pre vue du 25 

avril au 02 mai 2026 a  Bobo-Dioulasso, au Burkina Faso, sous le the me « Culture, Jeunesse et 

transmission des valeurs sociales ». 

Cet e ve nement est couple  a  la 2ᵉ e dition de la Semaine de la fraternite  de la Confe de ration des 

E tats du Sahel (AES), initiative visant a  renforcer les liens entre les pays membres. 

La participation du Niger, a  travers une importante de le gation d’acteurs culturels et de 

professionnels, vise a  promouvoir son patrimoine culturel, a  renforcer les e changes artistiques 

et a  soutenir la diplomatie culturelle comme levier de coope ration et de cohe sion re gionale. 

 

AU CHAPITRE AUTRES COMMUNICATIONS 

Le Conseil des Ministres a e galement entendu plusieurs communications relatives a  des 

marche s publics : 

✓ Le Ministre de l’Environnement, de l’Hydraulique et de l’Assainissement a 

pre sente  une communication relative aux travaux de reconstruction du barrage 

d’Aboka. 

✓ Le Ministre de l’Agriculture et de l’Élevage a, pour sa part, soumis quatre 

communications portant sur : 

- la construction d’un mur de clo ture semi-grillage  de 45 km a  la station sahe lienne 

expe rimentale de Toukounous ; 

- l’acquisition de tourteaux de graine de coton et de son de ble  dans plusieurs re gions, 

notamment Maradi, Tahoua, Niamey, Agadez et Tillabe ri ; 

- ainsi que la fourniture d’intrants en plusieurs lots. 

✓ La Ministre de l’Éducation nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des 

Langues nationales a pre sente  deux communications relatives a  : 

- des travaux d’infrastructures scolaires (dortoir, laboratoire, mur de clo ture et 

ame nagements divers) ; 

- l’acquisition de manuels scolaires pour les classes de base. 

✓ Le Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat a e galement informe  le Conseil de 

l’attribution d’un marche  en deux lots pour la re alisation d’ouvrages d’assainissement 

et de voirie dans la ville de Kiota. 

Ces communications sont faites a  titre d’information, conforme ment a  la re glementation en 

vigueur, qui exige la pre sentation en Conseil des Ministres de tout marche  public d’un montant 

e gal ou supe rieur a  300 millions de francs CFA hors taxes. 
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SENEGAL 

A la date du 22 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres malien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 15 avril 2026. 

 

TOGO 

A la date du 22 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres togolais n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 1er avril 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

Disclaimer 

Le présent document ne constitue pas une offre de contrat, une sollicitation, un conseil ou une 

recommandation de la part de la SA2IF, en vue d’une quelconque transaction. Les informations 

contenues dans le présent document sont communiquées à titre purement informatif et n’ont aucune 

valeur contractuelle. Elles ne reflètent qu’un document de synthèse de tous les communiqués de 

conseil des ministres de la zone UMOA lus par les équipes de la SA2IF et elles sont sujettes à des 

modifications à tout moment et sans préavis.  

 

Par ailleurs, pour plus d'informations ou des avis à titre de conseil en investissement, vous êtes 

priés de consulter la SA2IF aux contacts 
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